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COMMUNAUTE DE COMMUNES SERRE-PONCON VAL D’AVANCE   

33, RUE DE LA LAUZIERE   

05230 LA BATIE NEUVE 

 
 

DELIBERATION  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

SEANCE ORDINAIRE DU MARDI 10 MARS 2020 

      
L’an deux mille vingt, le dix du mois de mars, à dix-huit heures trente, se sont réunis dans le lieu 

ordinaire de leurs séances, les membres du conseil communautaire de la Communauté de 

Communes Serre-Ponçon Val d’Avance (CCSPVA) sous la présidence de Monsieur le Président, 

Joël BONNAFFOUX, dûment convoqués le 05 mars 2020. 

 

Présents : 

ACHARD Liliane, ALLARD-LATOUR Bernard, AUBIN Daniel, AUROUZE Jean-Marc, BAILLE Juliette, 

BARISONE Sébastien, BEYNET Marc, BONJOUR Dominique, BONNAFFOUX Joël, BONNET Jean-

Pierre, BREARD J. Philippe, CESTER Francis, CLAUZIER Elisabeth, DUBOS Alain, FACHE Valérie, 

JACOB Stéphane, JAUSSAUD Yves, JOUSSELME Rose-Marie, MICHEL Francine, NICOLAS Laurent, 

PERNIN Patrick, ROMANO Pierre, SARLIN José, SAUNIER Clémence, SEIMANDO Mylène et 

VANDENABEELE Magali. 

 

Absents excusés : Mesdames et Messieurs BERNARD-REYMOND Jean, BOURGADE Béatrice, DE 

SANTINI Alain, FAURE Joseph, LEYDET Gilbert, RAMBAUD Michel et MICHEL Alain. 

 

Procurations : 

Mme BOURGADE Béatrice donne procuration à M. CESTER Francis ; 

M. FAURE Joseph donne procuration à M. AUROUZE Jean-Marc ; 

M. LEYDET Gilbert donne procuration à M. ALLARD-LATOUR Bernard ; 

 

Mme Mylène SEIMANDO est élue secrétaire de séance. 

 
 
Objet : Indemnisation des heures complémentaires et supplémentaires 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

 

Vu le statut de la Fonction Publique Territoriale, 

 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant statut de la fonction publique territoriale, 

 

Vu le décret n°2000-815 du 25 août 2000 relatif à l’aménagement et à la réduction du 

temps de travail dans la fonction publique d’Etat et dans la magistrature, 

 

Vu le décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 relatif à l’aménagement et à la réduction du 

temps de travail dans la fonction publique territoriale, 

 

Vu la délibération n°2018/2/1 du 6 mars 2018 mettant en place le RIFSEEP au sein de la 

CCSPVA, 

 

Monsieur le président, Joël BONNAFOUX, précise qu’à la demande de la trésorerie, une 

délibération spécifique autorisant le paiement d’heures complémentaires et 

supplémentaires, pour l’ensemble des agents stagiaires, titulaires et non titulaires de 

l’établissement doit être prise. 

N° 2020/2/2 

Membres en exercice : 33 

 

Membres présents : 26 

 

Procurations : 3 

 

VOTES : 29 

 

Pour : 29 

Contre : 0 

Abstention : 0 
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Considérant que le personnel peut être appelé, selon les besoins du service, à effectuer 

des heures complémentaires dans la limite de la durée légale du travail et des heures 

supplémentaires au-delà de la durée légale de travail, à la demande de l’autorité 

territoriale pour assurer la continuité du service public et répondre aux obligations 

réglementaires des services ; 

 

Considérant que la compensation des heures complémentaires et supplémentaires, au 

sein de l’établissement, est en priorité réalisée sous la forme d’un repos compensateur ; 

 

Considérant que la rémunération des dites heures est subordonnée à la mise en œuvre 

de moyens de contrôle permettant de comptabiliser de façon exacte les heures 

supplémentaires ou le temps de travail additionnel effectivement accomplis ; 

Considérant la rémunération des heures supplémentaires selon les modalités de calcul 

suivantes : 

 

Agents de droit public Agents de droit privé 

1e- 14e heures supplémentaires : 

rémunération horaire de l’agent x 1,25 

1e- 8e heures supplémentaires : 

rémunération horaire de l’agent x 1,25 

15e- 25e heures supplémentaires : 

rémunération horaire de l’agent x 1,27 

9e- 25e heures supplémentaires : 

rémunération horaire de l’agent x 1,50 

 

Considérant que les heures complémentaires ne sont pas majorées, 

 

Le conseil communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents 

et représentés : 

 

- Autorise le paiement des heures complémentaires et supplémentaires, effectuées 

à la demande de l’autorité territoriale, par le personnel stagiaire, titulaire et non 

titulaire de l’établissement, dans la limite réglementaire d’un volume qui 

n’excède pas 25 heures supplémentaires par mois et sur présentation d’un 

décompte déclaratif dressé par le service des ressources humaines, pour 

l’ensemble des agents. 

 

- Dit que les crédits seront inscrits au budget. 

 

Fait et délibéré, les jours, mois et an susdit. 

 

 

Certifié exécutoire  

Compte tenu de la transmission en préfecture le 12 mars 2020 

Et de la publication, le 16 mars 2020 

  

Monsieur le président, 

Joël BONNAFFOUX. 

 

Le présent acte peut faire l’objet d’un 

recours pour excès de pouvoir devant le 

tribunal administratif de Marseille dans un 

délai de deux mois à compter de la date 

exécutoire. 

 


